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Cartographie et évaluation des pressions anthropiques sur le Parc National 
des Iles Ehotilé et ses environs, Assinie, Côte d’Ivoire

Mapping and assessment of anthropogenic pressures on the national park of the 
Ehotile islands and its surroundings, Assinie, Côte d’Ivoire.
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RÉSUMÉ
Dans la zone littorale ivoirienne, l’urbanisation rapide, la croissance démographique et le développement économique 

et industriel ont provoqué une déforestation accélérée des écosystèmes forestiers, même protégés. Malgré la lutte pour 
la préservation de la biodiversité et des aires protégées, de nombreuses pressions s’exercent sur elles, entrainant leur 
destruction. Il est donc essentiel de faire l’état de l’existant forestier, pour aider à mieux connaitre le PNIE, afin d’aider 
à orienter les actions à mener par les politiques pour leur préservation. C’est dans ce contexte que le Parc National 
des Iles Ehotilés et ses environs sont pris comme cadre de cette étude. Elle se base sur le traitement d’images satel-
litaires LANDSAT pour cartographier l’occupation du sol en 2002 et 2018, d’une part ; et déterminer les mutations qui 
ont cours dans le milieu, d’autre part afin d’évaluer les dégradations du milieu, dans le Parc National des Iles Ehotilés. 
Ce travail révèle que des mutations se sont opérées, dans la zone d’étude. Elles sont minimes à l’intérieur du parc. Aux 
alentours du parc. Il s’agit de gain de terre, pour les zones de bâtis et de sols nus (892 ha) ; mais aussi des régressions 
de superficies des mangroves et marécages (285 ha) et des mosaïques cultures/ forêts 3(1260 ha).

Mots-clés : SIG, drone, occupation du sol, Déforestation, Ramsar, PNIE, Côte d’Ivoire. Zone Ramsar.

ABSTRACT

In the coastal zone of Côte d’Ivoire, rapid urbanization, population growth and economic and industrial development 
have led to accelerated deforestation of forest ecosystems, especially in the southern zone. Despite the fight for the 
preservation of biodiversity and protected areas, many pressures are exerted on them, leading to their destruction. It is 
therefore essential to make the state of the existing forest, to help to a better knowledge of the PNIE, which will allow a 
better orientation of the actions to be carried out, by the policies for their preservation. It is in this context that the National 
Park of the Ehotilés Islands and its surroundings are taken as a study area. It is based on the processing of LANDSAT 
satellite images to map the land use in 2002 and 2018, first; and to determine the changes that are taking place in the 
environment, and then, in order to evaluate the degradation of the environment in the National Park of Iles Ehotilés.

This work reveals that changes have taken place in the study area. They are minor inside the park. In the vicinity of 
the park, there is a gain of land for built-up areas and bare soil (892 ha); but also, reductions in the area of mangroves 
/ swamps (285 ha) and crop/forest mosaics (1260 ha).

Keywords: Gis, drone, land use, deforestation, Ramsar, Ivory Coast.
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INTRODUCTION

1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Les forêts sont des écosystèmes végétaux qui couvrent environ 31% de la surface de la terre, soit près 
de 4 milliards d’hectares, et contiennent plus des deux tiers des espèces vivantes terrestres indispensables 
à la vie (convention sur la biodiversité, 2011, p.10). Aussi, participent-elles à l’équilibre et à la santé de 
notre planète. En effet, à l’échelle globale, les forêts jouent un rôle important dans le climat, en séquestrant 
le CO2 qui est un gaz à effet de serre (FAO, 2012, p.31) Elles améliorent la qualité de l’air et de l’eau et 
protègent les sols. 

Près de 60 millions de peuples indigènes sont directement dépendants des forêts et 300 millions de 
personnes vivent à l’intérieur et dans les environs des forêts. Cette proximité est due aux différents services 
éco systémiques qu’elles offrent à la société (FAO, 2012, p.32) la forêt est essentielle à la subsistance de 
l’Homme. En plus, de regorger de produits comestibles, son bois est la principale source d’énergie pour la 
cuisson et le chauffage pour environ 2,6 milliards de personnes (FAO, 2012, p.32). Elle produit des biens 
dont certains ont une valeur marchande comme le bois, les produits pharmaceutiques, les matériaux de 
construction et bien d’autres encore. 

Les besoins croissants des populations entrainent de fortes pressions sur les ressources naturelles des 
forêts, menaçant ainsi les écosystèmes naturels et les vies qui y sont rattachées (A. L. M. C. Akadjé, 2016, 
p.3). Ces pressions se manifestent par la dégradation ou la destruction du couvert forestier, entrainant 
l’extinction de la biodiversité. Selon l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN, 2012), 
60 % des services rendus par la nature sont en déclin, du fait d’une dégradation par l’homme et 80 % de la 
forêt primaire a disparu. En effet, la terre comptait environ 4 128 milliards d’hectares de forêts en 2000, mais 
en 2015, elles ne couvraient plus que 3,999 milliards d’hectares soit 30,6% des terres, selon le rapport de 
la FAO (2015, p.3). Ainsi, 3,3 millions d’hectares de forêts disparaissent, chaque année ; et cette disparition 
se poursuit à un rythme alarmant, soit environ 6 millions d’hectares par année.

L’Afrique en général, et la Côte d’Ivoire en particulier n’est pas en marge de ce phénomène de défo-
restation. Les forêts ivoiriennes sont passées de 7,8 millions d’hectares à 3,4 millions d’hectares (10 % du 
territoire) entre 1986 et 2015 (Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, 2019, p.18). 
Cette situation résulte de l’agriculture extensive, de l’exploitation de bois et de l’urbanisation. 

Afin de sauvegarder les forêts existantes, préserver la biodiversité, et certains services offerts par les 
forêts, la création de forêts classées et d’espaces protégés a été adoptée par les gouvernements, depuis 
l’époque coloniale. Aujourd’hui, la Côte d’Ivoire compte 13 aires protégées dont le Parc National des Iles 
Ehotilé (PNIE) objet de cette étude. 

De nombreuses études menées ont montré ou décrié l’exploitation illicite des ressources et/ou des 
changements d’utilisation des sols dans les aires protégées (Sako, 2011, p.65), entrainant une dégradation 
sans précédent de certaines d’entre elles ; et ce, malgré leur caractère protégé. Qu’en est-il donc du PNIE 
situé dans une zone en pleine croissance ? 

L’objectif de ce travail est d’évaluer le niveau de dégradation du Parc National des îles Ehotilé de ses 
environs à partir de la Télédétection. Il est sous-tendu par les objectifs spécifiques que sont d’abord de 
cartographier l’occupation du parc et ses environs, entre 2002 et 2018, afin de suivre leur évolution ; puis 
d’analyser les changements qui y ont eu cours.
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2. LA ZONE D’ÉTUDE

Le Parc National des Îles Ehotilé est situé dans le département d’Adiaké, au sud-est de la Côte d’Ivoire, à 
plus de 94 kilomètres de la capitale économique Abidjan. Il est compris entre les 3°10’ et 3°20’ de longitude 
ouest et 5°05’ et 5°12’ de latitude nord, avec une superficie d’environ 722 hectares. Il est constitué de six (6) 
îles (Carte 1) disséminées dans un delta allant de la lagune Tendo au Sud-Ouest à la localité d’Assinie Mafia 
(Dépliant OIPR) Dans cette zone. La rencontre des eaux marines et des eaux douces jouent, sur la plupart 
des paramètres physico-chimiques du milieu. Ces échanges conditionnent la répartition des organismes 
vivants et de la végétation qui se répartissent dans le milieu selon les contraintes physique indispensable 
à leur survie (Taffouo et al.,2017 p. 1782). 

Figure 1 : Situation du Parc National des Iles Ehotilé et ses environs

Le département d’Adiaké appartient au secteur littoral du domaine guinéen et se caractérise par une 
importante biodiversité. Il est soumis à un climat de type subéquatorial à quatre saisons d’inégale importance. 
Une saison de pluies de mars à novembre, et interrompue d’aout à septembre par une petite saison sèche. 
Une grande saison sèche de quatre à cinq mois, d’octobre à février, avec quelques semaines d’Harmat-
tan (Avenard, 1971, p.107). C’est une zone très humide avec la végétation constituée en majeure partie 
de Mangroves en bordure des îles et de forêts au centre avec un sous-bois souvent très dense (Ramsar, 
2018). Cette mangrove est un abri pour une Avifaune de plus de 128 espèces d’oiseaux et de mammifères. 
Deux espèces donnent au parc son originalité, il s’agit de la Chauve-Souris avec son importante colonie 
qui loge sur l’île Balouaté et le lamantin mammifère aquatique représentatif des lagunes ivoiriennes, mais 
aujourd’hui fortement menacées de disparition (OIPR dépliant) pour toutes ces richesses, les îles Ehotilé 
ont été classées Site Ramsar (n01584) le 18 octobre 2005.

La population dans la zone du PNIE est constituée des cantons Adounvié et Essouma, répartis entre 
21 villages avec une population estimée à 32 103 habitants, soit 32 % de la population du département 
(Hauhouot, 2008, p.36). Ces peuples pratiquent la pêche collective comme activité principale, mais aussi 
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prélèvent des végétaux pour l’alimentation et leur bien-être. Les hommes pêchent et approvisionnent en 
bois de chauffe leur foyer (bois de palétuvier) ; les femmes quant à elles s’occupent du fumage du poisson. 
Ces activités exercent une pression sur les espèces végétales et animales (terrestres et aquatiques) de 
la zone. Cela entraîne un épuisement des ressources naturelles. Aujourd’hui, les activités qu’elles soient 
légales ou illégales se sont diversifiées, mettant en danger le parc. L’agriculture y est fortement présente 
avec des plantations industrielles dominées par les grands groupes comme la PALM-CI et les plantations 
villageoises de cultures de rente et de cultures annuelles extensives sur brulis (Hauhouot, 2008, p.42).  

Toutes ces activités, avec l’écotourisme en plein essor dans la zone, exacerbent la dégradation du 
milieu, et le transforment. Pour mettre en exergue ces mutations et faire l’état du parc et ses environs, une 
méthodologie a été mise en œuvre.

2-MÉTHODOLOGIE

2.1 DONNÉES UTILISÉES ET MATERIEL

Trois séries de données ont servi pour cette étude. Il s’agit des images satellitaires, des photographies 
aériennes et des données de terrain.

2.1.1. Images satellites

Les différentes images satellitaires utilisées, dans cette étude, pour la cartographie de l’occupation du 
sol de la zone sont :

- Une image Landsat ETM+, scène 195-056 du 02 février 2002, pour la cartographie de la zone en 2002 ;

- Une image Landsat OLI, scène 195-056 acquise le 26 janvier 2018, pour la cartographie de la zone 
en 2018 ;

- Une vue Google Earth, du 15 janvier 2014, a aidé à l’identification et à la reconnaissance des types 
d’occupation du sol pour la caractérisation des classes thématiques.

2.1.2. Photographies aériennes

L’accessibilité étant limitée en certains endroits, 124 photographies aériennes ont été prises à l’aide d’un 
drone. Les deux orthophotographies obtenues après traitement ont permis de mieux identifier les éléments 
présents sur le terrain et de sélectionner des parcelles d’entrainement et de validation pour les différentes 
classifications. Elles ont servi à hauteur de 30 % dans la classification.

2.1.3. Points collectés pour les classifications

697 échantillons ont été utilisé dans la procédure de classification, afin de servir pour une partie, de par-
celles d’entrainement et pour l’autre partie de parcelles de validation des différentes classifications. Certains 
des échantillons ont été sélectionnés directement sur les images satellitaires et les orthophotographies. 
D’autres ont été directement collectés dans la zone d’étude l’aide du GPS, lors de campagnes terrains. Ce 
sont des points pris au centre d’une parcelle uniforme correspondant à un type d’occupation du sol. Ils ont 
été choisis pour leur accessibilité, en s’assurant de leur bonne distribution dans la zone d’étude. 

Les visites de terrain ont aussi permis d’identifier les différents types d’occupation et d’utilisation du sol, 
et de caractériser les classes thématiques composées de : forêt sur terre ferme, de forêt inondable, de 
mangrove et marécage, d’habitats et sols nus et de mosaïque cultures et forêts.
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2.2. MÉTHODE DE TRAVAIL

Pour atteindre les objectifs escomptés, cette étude se base sur une méthode spécifique utilisant la 
télédétection comme outil d’exploitation des données. Pour ce faire, les données subiront plusieurs étapes.

2.2.1. Prétraitements

Dans le but d’améliorer l’apparence des objets sur les images satellites, pour une meilleure interprétation 
visuelle, les images LANDSAT ont subi un rehaussement par étirement des contrastes, après extraction de 
la zone d’étude, d’augmenter la distinction des tons entre les différents éléments de la scène.

Une composition colorée a ensuite été faite à partir de la bande 3, de l’Indice de Végétation Normalisé 
(NDVI) et de l’indice de Brillance du Tasseled cap), afin de favoriser une meilleure discrimination entre les 
différents types de végétation d’une part, et entre la végétation, les sols nus et les habitats, d’autre part.	

2.2.2. Classification à l’aide de Random Forest 

Une classification dirigée à l’aide de l’algorithme « Random Forest », a été réalisée sur les différentes 
images, après prétraitement. L’algorithme Random Forest « forêt aléatoire » permet la combinaison d’un très 
grand nombre de modèles, ce qui lui vaut d’être appelé « classifieur d’ensemble ou méthode ensembliste ». 
C’est un algorithme de classification non paramétrique qui combine l’algorithme d’arbres de décision et une 
technique d’agrégation (TES TERRA, 2017, p.8). Cet algorithme se base sur la règle d’arbres de décision 
pour réduire considérablement les biais (TES TERRA, 2017, p.8) Les arbres de décision sont construits à 
partir d’un jeu de données d’échantillons tirés aléatoirement avec remise depuis l’ensemble des données 
d’apprentissage. Le résultat final est obtenu à partir d’un vote majoritaire des arbres de décision. 

Ainsi, la méthode d’ensemble génère plusieurs règles de classifications et met ensuite en commun 
leurs différentes réponses (Genuer et Poggi, 2017, p.8). Il a été sélectionné pour ses bonnes capacités de 
classification de l’occupation du sol (TES TERRA, 2017, p.10).

De façon pratique dans le logiciel R, les librairies (boîte à outils) raster, rgdal ont été utilisées respec-
tivement pour la manipulation des données de type rasters (images satellite) et des vecteurs. La librairie 
RStoolbox est la boite à outil contenant plusieurs algorithmes de classification, dont Random Forest (rf), 
comme fonction de classification des images. 

Une matrice de confusion est ensuite utilisée, pour la validation de ces classifications.

2.2.3. Analyse de la dynamique de l’occupation du sol

La cartographie réalisée à différentes dates a permis de faire une évaluation spatio-temporelle de l’évo-
lution de l’occupation du sol dans un SIG. Cette analyse permet d’évaluer la dynamique progressive ou 
régressive des différents types d’occupation des sols dans les îles Ehotilé. Elle permet donc de connaitre 
les différents changements et évolutions qui ont eu cours dans le milieu et d’en évaluer leur ampleur. 

3. RÉSULTATS

Plusieurs résultats ont été obtenus à la fin de cette étude, notamment la cartographie de la zone et de 
sa dynamique.
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3.1. CARTOGRAPHIE DE L’OCCUPATION DU SOL

L’occupation du sol a été cartographiée en 2002 et 2018. Cette cartographie montre que la zone étudiée 
est entourée de plans d’eau qui recouvrent environ 10 837ha soit 55,82% des superficies étudiées. Mais, 
Bien que cartographiés, les plans d’eau ne seront pas pris en compte dans les analyses. 

3.1.1. Dans le parc et ses environs

En 2002, la zone est composée en grande partie, d’une  mosaïque cultures/forêts (Fig. 2), avec près de 
3486 ha soit 40,64% des superficies au sol. Elles sont disséminées un peu partout dans la zone étudiée. Les 
forêts composées de forêt sur terre ferme et de foret inondable se situent pour la plupart sur les îles Ehoti-
lés et dans le Nord de Assinie. Ces forêts sont constituées d’environ 2320 ha (27,05%) de forêt inondable 
et 582 ha (6,76%) de forêt sur terre ferme qui sont les moins nombreuses. Les mangroves et marécages 
occupent 13,89 % des sols de la zone, soit 1192 ha. Elles sont localisées en bordure des plans d’eau, et plus 
denses dans les zones moins habitées. Les zones habitées et les sols nus s’étendent sur 996 ha (11,62%) 
de superficie. Elles se situent principalement, sur le littoral et dans la partie ouest de la zone d’étude.

Figure 2 : Occupation du sol dans le Parc National des Iles Ehotilé et de ses environs en 2002

En 2018, les formations naturelles sont réparties sur près de 4 462 ha (Fig. 3), avec les forêts inondables 
qui restent les plus répandues avec une superficie de 2904 ha, soit 33,86 % des superficies ; les forêts 
sur terre ferme sont peu nombreuses (651 ha ou 7,51%) de même que les mangroves et marécages qui 
couvrent seulement 907 ha. (10,57%)
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Figure 3: occupation du sol dans le Parc National des Iles Ehotilé et de ses environs en 2018

3.1.2. Dans le PNIE

Le PNIE, en 2002, est dominé par les formations forestières boisées composées de Raphia Farinifera, 
de Trychilia Monadelpha (localisé sur les îles Niamouin, Balouaté et Assoko-monobaha), de Pandanus 
candelabrum et de Rotin (localisé sur l’île Balouaté). Il s’agit des forêts sur terre ferme qui occupent 58 ha 
(10,49 %) et des forêts inondables qui couvrent 330 ha, soit (59,09 %) des sols (Carte 4). Ces dernières 
se situent en majorité dans le centre de la plus grande île du parc (Assoko-Monoba). Les mangroves, 
constituées de Rhizophora Racemosa (Photo 1), de Languncularia Racemosa pour l’une et de Blutaparon 
Vermiculare, de Paspalum Vaginatum et les marécages composés de Pandanus candelabrum, localisés 
en bordure de lagune, sur l’ensemble des six îles constituant le parc s’étendent sur une superficie estimée 
à 161ha soit 28,95%. Le reste de l’espace du parc est réparti entre les mosaïques de cultures/forêts qui ne 
couvrent que 8 ha, soit 1,47% du parc. 

Photo 1: Mangrove à Rhizophora Racemosa sur l’ile Balouaté
(Source : BAIKORO Habib, 2019)
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En 2018, le paysage du PNIE est toujours dominé par les formations forestières. Les forêts 
inondables occupent 316,46 ha (56,64%) des superficies et les forêts sur terre ferme représentent, 
elles, environ 13,82% du PNIE (77 ha) (Carte 4). Les mangroves et marécages quant à eux 
occupent 148 ha (26,67%) des terres. Les mosaïques de cultures/forêts occupent à cette période 
une superficie de 16 ha, soit 2,87% de l’espace du parc.

Figure 4: occupation du sol dans le Parc National des Iles Ehotilé en 2002 et 2018

3.2. DYNAMIQUE DE L’OCCUPATION DU SOL

En 16 ans, les superficies de formations forestières ont enregistré une augmentation de plus de 36 % 
avec 25,15% pour les forêts inondables et 11,74 pour les forêts sur terre ferme (Tableau 1).
Tableau 1: Statistiques de l’occupation du sol du Parc National des Iles Ehotilés et de ses alentours

  Superficie en 2002 Superficie en 2018 Évolution entre 2002 et 2018

OCS En ha En % En ha En % En ha En %
Forêt inondable 2 321 27,05 2 905 33,86 584 25,16
Forêt sur terre ferme 582 6,79 651 7,59 68 11,75
Habitat ou sol nu 997 11,62 1 889 22,02 892 89,51
Mangrove ou Marécage 1 192 13,89 907 10,57 -285 -23,90
Mosaïque Culture Forêt 3 487 40,64 2 227 25,96 -1 260 -36,14
TOTAL 8 578 100 8 578 100,00

Source : Classification des images satellites Landsat de 2002 et 2018.



14 
Léocadie Marie-Claude AKADJE-KONAN & al. : Cartographie et évaluation des pressions...

Les mangroves et les marécages ont, quant à eux, connu une régression d’environ un quart de leurs 
superficies ; ils sont passés de 1191,66 ha à 907 ha. La régression des mangroves et des marécages dans 
le parc et ses environs s’explique par la coupe abusive des ressources par les populations, pour le fumage 
du poisson, la pêche et la production du charbon. Les espaces de mosaïques cultures/forêts connaissent 
des pertes de plus de 36 % des surfaces (Figure 5).

Les transformations du milieu entre 2002 et 2018, dans la zone, sont marquées par un accroissement 
des superficies « habitats et sol nu », de plus de 890 ha. En effet, le tourisme balnéaire, en pleine expansion 
dans cette zone, entraine la croissance des agglomérations. 

De 2002 à 2018, trois types de changements ont été observés dans la zone :

- le premier type de changement est celui des milieux naturels qui ont été convertis en d’autres types 
de milieux naturels du fait de la variabilité climatique. En effet, certaines forêts inondables ou certaines 
mangroves sont devenues des forêts sur terre ferme ou vice versa ;

- le deuxième type correspond à l’anthropisation des forêts (inondables, sur terre ferme) et des mangroves 
qui ont été converties en des mosaïques de culture et forêt ou habitat et sol nu ;

- le troisième type de mutation correspond à une reconquête des mosaïques cultures et forêt par les 
mangroves. 

Diverses conversions ont eu cours dans la zone, mais les changements majeurs observés concernent 
3,99 % des surfaces des mosaïques cultures/forêts devenues des zones d’habitat ou de sol nu et 5,86 % 
reconstituées en forêt, du fait de l’abandon des plantations.

Figure 5 : Mutations des types d’occupation du sol du Parc National des Iles Ehotilé et ses environs
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4. DISCUSSION

4.1. PRÉCISION DES CLASSIFICATIONS

Grâce à la matrice de confusion, il a été relevé que de façon générale, les confusions subsistent d’une 
part entre les classes forêts inondables et mangroves/marécages et d’autre part, entre les forêts sur terre 
ferme et les mosaïques cultures/forêts. Cette situation s’explique d’abord par l’hétérogénéité des éléments 
constitutifs du parc et ses alentours. Et d’autre part, par la qualité et la résolution spatiale des images. Bien 
que le drone ait permis de les amoindrir par son pouvoir de discrimination des objets, il a une faible résolution 
spectrale (nombre et largeur des canaux) qui n’est pas très utile lorsqu’on a plus de 3 classes à déterminer 
(Bosque, 2017, p.54). Mais, selon Gademer (2010, p.170), la télédétection à basse altitude (drone) est très 
utile pour la cartographie de la dynamique de la végétation.

Les précisions globales des classifications des images de 2002 et 2018 ont atteint respectivement 
87,08 % et 85 % avec un kappa de 0,80 pour chacune des classifications. Blivi et al. (2005, p. 58) ayant 
établi la cartographie de la même zone en 2000, ont obtenu des résultats supérieurs aux nôtres, soit une 
précision globale de 93%. Elle pourrait être due à une meilleure qualité des images ou encore être fonction 
de l’algorithme utilisé. Néanmoins, selon Sparfel et al. (2011, p.415) et bon nombre d’auteurs scientifiques, 
une analyse d’image dont la valeur de Kappa est supérieure à 0,50 est un bon résultat. Ce qui fait de nos 
résultats des résultats acceptables. 

4.2. ANALYSE DE LA DYNAMIQUE DE L’OCCUPATION DU SOL

 L’analyse des mutations de l’occupation du sol a fait ressortir les différents changements intervenus 
dans le PNIE et ses environs, pendant la période 2002-2018. Elle révèle une augmentation des superficies 
des habitats et des sols nus. Ces résultats sont identiques à ceux de Sako 2011 (p.127) et d’Akadjé et al. 
(p.36 ,2014) qui ont chacun, montré que l’évolution démographique dans la zone du sud de la Côte d’Ivoire 
a entrainé des pressions sur les terres, au profit de l’agriculture et de l’habitat. Parmi les facteurs de pression 
anthropiques, la pêche occupe une part importante, car elle se fait au détriment des bois de mangroves qui 
servent à fabriquer des outils pour la pêche en plus de servir de bois de chauffe. L’agriculture et les feux 
de brousse pratiqués de manière anarchique contribuent largement à la réduction des surfaces forestières 
ainsi qu’à l’appauvrissement de la flore et la faune autour du parc.

L’augmentation des superficies de forêts peut aussi s’expliquer par le type d’agriculture pratiquée par 
les populations. En effet, après une ou deux années de cultures vivrières ; les paysans abandonnent les 
parcelles en culture et vont à la conquête de nouvelles terres forestières plus fertiles, laissant les premières 
en jachère afin de restaurer leur fertilité. C’est ainsi que se développent les mosaïques de cultures/forêts. 
Dans cette zone, de vieilles plantations, datant pour la plupart des années 1980, ont pour certaines, été 
abandonnées, surtout dans le parc. 

Nos résultats sont attestés par plusieurs travaux réalisés en Côte d’Ivoire et particulièrement dans le 
Parc National des Iles Ehotilé, qui ont montré une progression des superficies des forêts à l’intérieur du 
parc (Koli bi, 2009, p.7) et une anthropisation de plus en plus importante de l’espace aux alentours (Gauze 
et al., 2019, p. 20). Il est important de noter que la présence de plan d’eau autour du parc est une barrière 
naturelle à sa pénétration. 
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CONCLUSION

 La présente étude a permis d’évaluer la dynamique spatio-temporelle du Parc National des 
Iles Ehotilé et ses environs entre 2002 et 2018. Deux images satellites, des ortho photographies 
acquises par drone ainsi que des observations de terrains ont permis de cartographier l’espace 
d’étude, en six thèmes pour les années 2002 et 2018. 

Ces travaux ont montré que les différentes évolutions sont, surtout, une régression des mangroves et 
marécages, des mosaïques cultures/forêts ; et une hausse des zones d’habitat et de la forêt. Les principales 
mutations sont la conversion des mosaïques de cultures/forêts soit en forêt soit en habitat ou sol nu. 

Le Parc National des Iles Ehotilé (PNIE) a certes connu en 16 années, une régression des surfaces de 
mangroves de 2,46 ha, et une augmentation des zones de mosaïques cultures/forêts ; mais il reste assez 
bien conservé. Néanmoins, une veille cartographique serait un atout pour sa surveillance.
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RÉSUMÉ

Le parc national de la Comoé est la plus grande aire protégée de la Côte d’Ivoire. Sa végétation appartient au 
domaine soudanais de transition. La principale formation végétale est la savane. Le climat qui y prévaut est de type 
tropical subhumide. 

La présente étude se propose de caractériser les formations végétales à l’aide d’une classification supervisée de la 
télédétection et d’un SIG. Il s’agit notamment d’analyser l’état de l’occupation du sol dans le parc.  Pour atteindre ces 
objectifs, nous avons recouru à plusieurs données : des images Landsat OLI, des données cartographiques, et des 
données de terrain. 

L’analyse de la végétation a permis d’établir que les formations végétales du parc national de la Comoé sont consti-
tuées à 96 % de la superficie du parc de savanes. Celles-ci se composent de savanes arborées, de savanes arbustives, 
de savanes herbeuses et de bowés. Pour les besoins de la classification, elles ont été regroupées en savanes arborées 
et savanes arbustives. Les savanes arborées couvrent 36 % et les savanes arbustives 60 %. Les formations forestières 
composées des galeries forestières et d’îlots forestiers et couvrent 4 % de la superficie du parc. 

Mots clés : Caractérisation, Formations végétales, Télédétection, Côte d’Ivoire.

ABSTRACT 

The Comoé National Park is the largest protected area in the Ivory Coast. Its vegetation belongs to the Sudanese 
transitional domain. The main plant formation is the savannah. The prevailing climate is tropical subhumid.

The present study proposes to characterize the plant formations using a supervised classification of remote sensing 
and a GIS. This includes analyzing the state of land use in the park. To achieve these objectives, we used several data: 
Landsat OLI images, cartographic data, and terrain data.

Vegetation analysis has established that the plant formations of Comoé National Park constitute 96% of the area of the 
park of savannas. These consist of wooded savannas, shrub savannas, grassy savannas and bowés. For the purposes 
of classification, they have been grouped into tree savannas and shrub savannas. Tree savannas cover 36% and shrub 
savannas 60%. The forest formations made up of gallery forests and forest islands cover 4% of the area of the park.

Keywords: Characterization, Plant formations, Remote sensing, Côte d’Ivoire.
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INTRODUCTION

Les dernières décennies du XXe siècle ont été caractérisées par l’émergence de problèmes environne-
mentaux graves, dont la menace des changements climatiques et l’érosion de la diversité biologique (Cissé, 
2010 in Koné, 2017 p 13). Les espaces naturels au niveau mondial sont ainsi sujets à de nombreuses formes 
de dégradation. Les pressions anthropiques sur les paysages naturels, associés à l’évolution démogra-
phique mondiale vont encore augmenter durant les décades à venir (Bamba et al. 2010 p 2). Ces dernières 
causent des modifications profondes des paysages. Ainsi, la fragmentation et la perte d’habitats naturels 
qui résultent de l’évolution du paysage sont actuellement des menaces majeures sur la diversité biologique 
(Bamba et al. 2010 in Noho et al, 2016 p 32). La biodiversité représente une richesse dont la perte serait 
probablement irréversible. Son érosion continue est aujourd’hui l’un des défis majeurs à relever. La création 
des zones protégées dans un but de conservation est un atout important (N’Goran, 2015 p 2) pour réduire 
les risques de dégradation des ressources naturelles.

Cet élan de conservation a abouti à la création d’un important réseau d’aires protégées couvrant environ 
6,5 % du territoire ivoirien (Koffi, 2016 p 39). Or ces aires protégées ont été intégrées dans des sociétés 
où l’agriculture et l’exploitation des ressources naturelles n’ont cessé d’être les principales, voire les seules 
sources de revenus des populations. C’est pour cette raison qu’on observe les nombreuses formes d’agres-
sions auxquelles sont soumises les aires protégées. Ces agressions ont pour conséquences la réduction 
des surfaces des aires protégées et la réduction de leurs espèces végétales et animales. 

Le parc national de la Comoé, la plus grande aire protégée de la Côte d’Ivoire n’échappe pas à cette 
réalité. Classé Patrimoine Mondial en 1983, il est inscrit sur la liste du patrimoine mondial en péril en 2003 
avant d’y être retiré 15 ans plus tard. Ce recule de statut est imputable aux différentes crises sociopolitiques 
qu’a connu le pays.

Ce parc appartient au domaine biogéographique soudanais. Il constitue un exemple exceptionnel d’habi-
tat de transition entre la forêt et la savane. A l’image de nombreuses aires protégées, le parc national de 
la Comoé subit de nombreuses pressions (feu de brousse, orpaillage…). Celles-ci constituent des facteurs 
de modification et ou de dégradation de sa végétation. C’est face à ces pressions que se pose la question 
suivante : quels sont les différents types d’occupation du sol du parc national de la Comoé ?

A travers l’occupation du sol, les grands types de végétation seront discriminés. Pour ce faire, la télédé-
tection apparait comme l’outil adéquat. Elle regroupe l’ensemble des techniques utilisées pour déterminer 
à distance les propriétés d’objets naturels ou artificiels.

Cette étude a pour objectif d’identifier les différents types de végétation du parc national de la Comoé. 
Il s’agit de cartographier l’occupation du sol et de décrire les types de végétation.

1. PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE

Le parc national de la Comoé (figure 1) est situé au nord-est de la Côte d’Ivoire entre les latitudes 8°30’ 
et 9°40’ nord et les longitudes 3°10’ et 4°20. Il est à cheval sur six départements qui sont Téhini et Doropo 
au Nord, Bouna à l’Est, Nassian au Sud, Dabakala au Sud-Ouest et Kong à l’Ouest et au Nord-Ouest. Avec 
une superficie totale de 1 149 450 ha, il est drainé sur plus de 200 km par le fleuve Comoé (dont il porte le 
nom). Le climat de la zone est du type tropical subhumide. Il appartient à la région des « plateaux du nord 
», vaste pénéplaine d’une altitude moyenne de 300 mètres. On y trouve des intrusions de roches vertes ali-
gnées du Nord au Sud, surmontées de barres rocheuses qui forment dans le Centre et le Nord des massifs 
isolés et de petites chaines de cinq cents à six cents mètres d’altitude. 
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Ce parc regorge une variété d’habitats, ce qui se traduit par une grande diversité des espèces animales.

Figure 1 : Localisation du parc national de la Comoé
1.1. DONNÉES ET MÉTHODES

1.1.1. Données 

Les données utilisées pour ce travail sont de trois types. Il s’agit des données cartographiques, satelli-
taires et de terrain. 

Les données cartographiques, sont composées de la carte de l’occupation du sol du parc national de 
la Comoé en 2004 produite par le CCT (BNETD) et la carte de la végétation et d’occupation du sol dans le 
parc national de la Comoé en 2014 à l’échelle 1/300 000 produite par l’OIPR. Elles ont servi de base pour 
la comparaison

Les données satellites sont des images Landsat. Au nombre de deux, ce sont celles des scènes 196/53 
et 196/54. Elles ont été captées le 18 Décembre 2018, car en cette période la couverture nuageuse est 
moindre et cause moins d’interférence dans la capture des signatures spectrales. Ces images proviennent 
du site internet de la NASA : www.landsatlook.usgs.gov.

Les données de terrain sont les différents types de végétation et d’occupation du sol géo-localisés à l’aide 
le GPS sur les sites visités. Il s’est agi d’identifier puis décrire les types de végétation. Ces données ont 
été complétées par des photographies des différentes formations végétales identifiées sur les sites visités 
capturées grâce à un appareil photographique numérique.
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1.1.2. Méthodes 

La méthodologie utilisée dans cette étude associe collecte de données, traitement 
d’images satellites et intégration dans un SIG.

1.1.3. Collecte des données

Elle a nécessité des missions de terrain avec pour objectif de repérer et géolocaliser les types d’occu-
pation du sol. Elle s’est faite après le choix des classes à cartographier.

Il s’est agi de repérer à l’aide du GPS des points préalablement choisis sur l’image (composition colorée) 
et de les décrire. Ces points ont été des stations d’observation des différentes parcelles d’entraînement. 
Les observations ont privilégié le type d’occupation présent. La description de la végétation a privilégié le 
volume et le taux de recouvrement des couronnes, la stratification, la forme et la densité des troncs. 

En plus des points choisis, plusieurs autres levées ont été effectuées sous forme de stations ponctuelles 
en fonction du type d’occupation qui était assez distinctif et représentatif. Cette dernière était orientée par 
les progressions des agents de la brigade mobile de la Direction de Zone Nord-Est de l’Office Ivoirien des 
Parcs et Réserves (DZNE-OIPR) en patrouille. Dans la plupart des cas les déplacements se faisaient sur 
des pistes pédestres créées pour la circonstance et orientés par navigateur du GPS et la boussole. 

Chaque point a été attribué à un type d’occupation lorsque l’occupation présente faisait au moins une 
superficie de 625 m2 c’est-à-dire 25 m sur 25. Le nombre de parcelles d’entraînement pour chaque type 
d’occupation est consigné dans le tableau I. Cette vérification de terrain a permis de mettre un accent par-
ticulier sur la réalité du terrain dans la distinction des classes d’occupation du sol.

Tableau I : Parcelles d’entraînement par classe d’occupation

Classes Nombre de parcelle
Forêt 129
Savane arborée 73

Savane arbustive 115
Plan d’eau 26

Source : Enquête de terrain, 2019

1.1.4. Traitement d’image satellitaire

1.1.4.1. Phase de prétraitement

Elle a d’abord consisté à réaliser la correction radiométrique des images satellitaires (196/53 et 196/54). 
Cela a pour but de réaffecter à chaque pixel une valeur radiométrique, proche de celle mesurée sur le terrain. 
Elle a été effectuée par le module Radiométric Calibration du logiciel ENVI. Le module Dark Subtraction a 
servi à réaliser la correction atmosphérique. Cette correction corrige les transformations que subit le rayon-
nement électromagnétique. Toutes ces manipulations permettent d’améliorer la réflectance des images 
satellitaires. Ensuite, une mosaïque a été réalisée avec les deux images des scènes voisines 196/53 et 
196/54. Le module Seamless Mosaic a été appliqué pour d’obtenir une seule image avant l’extraction de 
la zone d’étude. 
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1.1.4.2. Phase de traitement 

Elle débute avec le calcul des indices et les compositions colorées. Elle s’achève avec la classification 
supervisée de l’image mosaïquée. Concernant les indices, il s’agit du calcul des indices de brillance (IB), 
de végétation normalisé (NDVI) et la réalisation d’une analyse en composantes principales (ACP) sur les 
images prétraitées. L’indice de brillance permet de mettre en évidence les sols nus, les bâtis et les affleu-
rements rocheux (Maimouni et al., 2011 p 6). Au niveau de la végétation, le NDVI a pour effet d’augmenter 
les contrastes au niveau du thème « végétation chlorophyllienne » et de réduire ceux des autres thèmes 
(Konan, 2008 p 54). L’analyse en composantes principales permet de décorréler les néocanaux et de maxi-
miser l’information sur les deux ou trois premiers néocanaux (composantes principales), ce qui réduit les 
néocanaux à utiliser dans les recompositions d’images fausses couleurs (Noho et al., 2018 p 34). 

IB = 
NDVI = (PIR - R) / (PIR + R)
IB : Indice de Brillance ; NDVI : Indice de Végétation Normalisé ; PIR : bande du proche infrarouge ; R : 

bande du rouge

Les compositions colorées ont consisté à réaliser un jeu de couleur pour une meilleure identification 
visuelle des éléments à identifier (Bengaly, 2012 p 38). Les canaux bruts et néocanaux ont servi de base 
aux recompositions d’images. Les suivantes ont été réalisées : NDVI-ACP1-IB-R, NDVI-ACP1-IB-R-PIR et 
NDVI-IB-R-PIR. Ces différentes manipulations ont permis la discrimination de quatre classes d’occupation 
du sol. Ce sont la forêt, la savane arborée, la savane arbustive et l’eau. Cette discrimination a orienté le 
choix des parcelles d’entraînement.

Une classification supervisée a été réalisée après le choix des classes à cartographier. L’algorithme 
de classification utilisé est le maximum de vraisemblance qui se présente comme le plus efficace dans la 
production des cartes (Konan et al, 2016 p 156).  Cet algorithme réalise la distribution des pixels au sein 
de chaque classe suivant une loi normale. En effet, chaque classe est définie par une courbe de densité de 
probabilité. La méthode calcule la probabilité d’appartenance d’un pixel à une classe donnée. Le pixel est 
affecté à la classe pour laquelle la probabilité est la plus élevée. Cette méthode classe tous les pixels sauf 
si on applique un seuil de probabilité en dessous duquel, les pixels de très faibles probabilités ne sont pas 
classés (Noho et al., 2018 p 34). Dans cette étude aucun seuil n’a été fixé.

1.1.4.3. Validation de la classification

Après la classification supervisée, les images classifiées ont nécessité une validation. La procédure de 
validation a pris en compte le calcul de la précision global, du coefficient de Kappa et une mission d’obser-
vation de terrain (Sidi et al., 2018 p186). La précision globale et le coefficient de Kappa ont servi à estimer 
la qualité de la classification. De cette classification est extraite la matrice de confusion ci-après (tableau 
II). La classification de l’image satellite s’est effectuée avec une précision globale de 93,48 % et un indice 
de Kappa de 0,83.  Ces deux indices permettent d’évaluer statiquement le résultat des différentes classi-
fications. La valeur du coefficient de kappa obtenue est supérieure à 0,50 donc, il permet de conclure que 
les résultats de la classification sont statistiquement acceptables (Oswald, 2007). 

K = (P0 – Pe) / (1 - Pe)
K : indice de Kappa ; P0 : précision globale et P e : facteur de correction
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Tableau II : Matrice de confusion de la classification par maximum de vraisemblance de l’image satellite

Forêt Savane arborée Savane arbustive Eau Erreur d’excédent
Forêt 95 2 1 0 3
Savane arborée     2 93 10 0 12
Savane arbustive            3 5 89 0 8
Eau                0 0 0 100 0
Erreur de déficit            5 7 1 0

Source : Traitement des images satellite Landsat 8 – OLI, 2020

FG : galerie forestière ; IF : îlot de forêts ; SA : savane arborée ; S : savane arbustive ; SH : savane her-
beuse ; CJ : culture et jachère ; BSN : bâtis et sol nu ; E : plan d’eau	

Au compte de la vérification de la réalité du terrain, des points représentant chaque classe d’occupation 
du sol ont été choisis arbitrairement (parcelle de contrôle) sur l’image classifiée. Ils diffèrent de ceux qui ont 
servi de parcelles d’entraînement. Il s’agissait de confronter la réalité cartographique à celle de l’espace 
étudié. La vérification a conclu une correspondance de 91 % d’exactitude. 

1.1.4.4. Intégration à un univers SIG

Après la classification l’image classifiée est vectorisée. Ensuite, elle est prise en charge dans un uni-
vers SIG grâce au logiciel ArcGis 10.2.1. Toutes ces données sont projetées dans le référentiel WGS 84, 
UTM zone 30 Nord. Quelques requêtes sur la base de données rattachée ont permis de réaliser la carte 
d’occupation du sol du parc national de la Comoé en 2018.  Après la mise en page, la carte est exportée 
en format image (png), et le logiciel Adobe Illustrator CS 11.0.0 a servi à apporter toutes les corrections 
de forme à la carte produite.

2. RÉSULTATS

2.1. ÉTAT D’OCCUPATION DU SOL DANS LE PARC NATIONAL DE LA COMOE

Les superficies occupées par les différents types d’occupation sont présentées par la figure 2. Les for-
mations savanicoles occupent 96 % de la superficie totale du parc national de la Comoé. Les formations de 
savane arborée couvrent 36 % du parc national de la Comoé. Elles se concentrent dans la partie nord et de 
manière disparate dans le sud. Les savanes arbustives quant à elles, occupent près plus de la moitié de la 
superficie totale du parc avec 60 %. Elles se rencontrent sur toute l’étendue du parc national de la Comoé, 
mais sont plus concentrées au Sud et au centre.

Les formations forestières occupent 4 %. Ces formations sont entièrement concentrées dans la partie 
sud du parc, avec un important bloc dans le sud-ouest de celui-ci. Leurs intrusions dans le centre bordent 
les cours d’eau permanents.

Les plans d’eau à l’intérieur du parc, quant à eux, s’étendent sur moins de 1 % de la surface totale du 
parc. Ils sont constitués principalement par le fleuve Comoé, des principales rivières du parc et quelques 
mares et lacs isolés. 



24 
Kiyofolo Hyacinthe KONÉ & al. : Caractérisation de la végétation du parc national de la Comoé...

La répartition des différents types d’occupation du sol de 2018 est présentée par la figure 3 dessous.

Figure 2 : Répartition des types d’occupation du sol dans le parc national de la Comoé en 2018

Figure 3 : Carte d’occupation du sol du parc national de la Comoé en 2018
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2.2 PAYSAGES VEGETAUX DU PARC NATIONAL DE LA COMOE

L’occupation du sol dans le parc a pris en compte quatre classes d’occupation, dont trois de type végétal. 
Du fait de la faible étendue de certaines végétations, elles ont été regroupées en trois comme l’indique le 
tableau III ci-après :

Tableau III : Végétation rencontrée par classe d’occupation

Classe retenue Végétation

Forêt
Galerie forestière

Ilot de forêts

Savane arborée Savane arborée

Savane arbustive

Savane arbustive
Savane herbeuse
Bowal

Plan d’eau /

Source : Enquête de terrain, 2019

2.2.1. Les formations savanicoles

Ce sont des formations végétales ayant une structure verticale à deux strates, dont la strate basse est 
essentiellement herbacée et l’autre, ligneuse plus haute, est plus ou moins fermée. Occupant plus des deux 
tiers du parc national de la Comoé, elles se rencontrent dans tous les secteurs du parc. Elles occupent 
toute la partie septentrionale de celui-ci et par endroits dans le Sud. Le secteur soudanien présente divers 
types de savanes.

2.2.1.1. Savane arborée

Les savanes arborées sont des formations boisées formées de deux strates bien distinctes.  La première 
strate basse est constituée d’herbacées d’environ un mètre de hauteur. Cette strate est dominée par Andro-
pogon gayanus, Andropogon chinensis (Poaceae) et Aframomum alboviolaceum ou Aframomum latifolium 
(Zingiberaceae). La deuxième strate ligneuse, avec des hauteurs qui varient entre 8 et 15 mètres, comporte 
des espèces d’arbres aux petites feuilles et aux branches peu développées. Les espèces dominantes de 
cette strate sont Berlinia grandiflora (Caesalpiniaceae), Maytenus senegalensis (Celastraceae), Piliostigma 
thonningii (Caesalpiniaceae), Pleiocarpa mutica (Apocynaceae) et Vittelaria paradoxa (Sapotaceae) (Poilecot 
et al, 1991 ; Lauginie, 2007 et Koffi, 2010). Les espèces telles que Vitellaria paradoxa (le Karité), Parkia 
biglobosa (le Néré) caractéristiques des régions savanicoles, se rencontre plus dans le nord du parc.

Ces savanes occupent principalement les flancs des collines et les bas de pente. Celles sur les pentes 
ont un sous-bois truffé d’arbuste (photo 1a) et une strate herbacée relativement dense qui atteint les 80 
centimètres. Celles situées sur les bas de pentes et les terrains plats (photo 1b) ont un sous-bois plus clair 
avec une strate herbacée plus dense atteignant un mètre par endroit avec des arbres isolés atteignant les 
20 mètres. 
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Clichés : KONE Kiyofolo, Juin 2019
Planche photographique 1 : Savanes arborées

2.2.1.2. Savane arbustive

Les savanes arbustives sont des formations dont la hauteur des ligneux est comprise entre 4 et 8 mètres 
avec quelques espèces isolées qui atteignent les 10 mètres. La faible hauteur des ligneux produit dans 
certains cas, un mélange de la strate herbacée et celle des ligneux. Cette strate herbacée est dominée 
par de trois espèces du genre Andropogon connues sous les noms d’Andropogon gayanus, Andropogon 
chinensis, Andropogon fastigiatus (Poaceae). Il faut noter que les Andropogons sont des graminées de taille 
avoisinant les trois mètres. A ces graminées il faut noter également la présence d’Aframomum alboviolaceum 
ou A. latifolium (Zingiberaceae), Mitracarpus scaber (Rubiaceae) et de Centaurea praecox (Asteraceae) 
(Poilecot et al, 1991 ; Lauginie, 2007 et Koffi, 2010). Les ligneux se composent de Berlinia grandiflora (Cae-
salpiniaceae), Piliostigma thonningii (Caesalpiniaceae) Parinari curatellifolia (Chrysobalanaceae) Annona 
senegalensis (Annonaceae) Gardenia erubescens (Rubiaceae) Vittelaria paradoxa (Sapotaceae) (Poilecot 
et al, 1991 ; Lauginie, 2007 et Koffi, 2010).  

Clichés : KONE Kiyofolo, Juin 2019
Planche photographique 2 : Savanes arbustives
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La planche photo 2a ci-dessus présente une savane arbustive à Vitellaria paradoxa au sommet d’une 
colline. Les arbustes d’une taille maximale de 5 mètres sont disséminés sur les hauteurs. Ces savanes ont 
une strate herbacée composée de graminée qui atteint 1 mètre. Sur la photo 2b ci-dessus, la savane arbus-
tive au pied d’une pente a des arbustes touffus. D’une hauteur d’environ 5 mètres, les feuillages de ceux-ci 
ont du mal à se reconstituer après les feux de brousse de la précédente saison sèche. Elles marquent le 
passage des savanes arborées à de grandes étendues de savanes arbustives.

2.2.1.3. Savane herbeuse

Les savanes herbeuses sont des milieux ouverts constitués d’une couverture végétale à une seule 
strate. Constituées principalement d’herbacées, celles-ci voient leur uniformité interrompue par de rares 
ligneux. Dans ce cas ceux-ci sont tortueux, rabougris et portent les marques du passage régulier des feux 
de brousse. Ces formations sont très souvent des zones de transition entre deux autres types de végéta-
tion. Les herbacées de ces milieux sont Andropogon gayanus, Andropogon chinensis, Imperata cylindrica 
(Poaceae), Cissus producta (Vitaceae) et Centaurea praecox (Asteraceae). Les ligneux sont Hymenocardia 
acida (Hymenocardiaceae) Berlinia grandiflora (Caesalpiniaceae), Parinari curatellifolia (Chrysobalanaceae) 
(Poilecot et al, 1991 ; Lauginie, 2007 et Koffi, 2010).

Clichés : KONE Kiyofolo, Juil. 2019
Photo 3 : Savanes herbeuses

Les plus grandes étendues de ces formations se rencontre sur l’interfluve du ″plateau de Müller″ (photo 
3), ″la plaine la grotte″, ″la plaine de Koutouba″, ″la plaine d’Alanikro″, ″la plaine de la Lola″ etc. Hormis ces 
endroits, elles sont très disparates et de faible étendue à l’intérieur du parc. Elles marquent la transition entre 
savanes arborées ou arbustives et forêts. Dans ces cas elles forment des ceintures aux abords des forêts.  	

2.2.1.4. Bowal

Les bowés sont des zones cuirassées sur lesquelles se développe une végétation de savane tabulaire 
dépourvue de ligneux. Elles sont constituées d’une nappe peu dense de graminées d’environ 80 centimètres 
principalement l’Imperata cylindrica (Poaceae) et loudetia togoennis. Elles forment des intrusions dans les 
formations ligneuses.  La photo 4 de gauche ci-après présente un bowal couvert de sa strate herbacée qui 
se développe sur affleurement de cuirasse. 
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Clichés : KONE Kiyofolo, Juil. 2019 et Janv. 2020
Photo 4 : Bowés

2.2.2. Les formations forestières

Les forêts sont des formations végétales fermées à dominance de ligneux généralement plus hautes et 
dont la stratification est moins nette que dans la précédente formation végétale. Etant concentrées dans le 
sud du parc national de la Comoé, elles se composent de deux types clairement identifiables.

2.2.2.1. Galerie forestière

Les forêts galeries sont des cordons de végétaux de types forestiers, qui bordent les cours d’eau. Les plus 
denses bordent les cours d’eau réguliers. Ceux-ci forment des galeries qui couvrent totalement le lit du cours 
d’eau sauf quand les berges de celui-ci sont éloignées. La largeur des cordons n’excède pas les cinquante 
mètres dans la plupart des cas. Ces forêts restent vertes toute l’année et sont donc moins exposées aux 
effets des feux. Les espèces les plus fréquemment rencontrées sont Cola gigantea (Sterculiaceae), Saba 
senegalensis (Apocynaceae), Anchomanes welwitschii (Araceae), Cissus producta (Vitaceae), Elaeis gui-
neensis (Arecaceae) et Paullinia pinnata (Sapindaceae) (Poilecot et al,1991 ; Lauginie, 2007 et Koffi, 2010).

Clichés : KONE Kiyofolo, Janv. 2020
Photo 5 : Galeries forestières
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La photo 5 présente une galerie forestière sur la rivière Bawé. Les cimes sont jointives par endroit, mais 
présentent de grandes ouvertures. 

2.2.2.2. Forêt dense sèche 

Les forêts denses sèches sont des îlots forestiers formés de ligneux, de superficies plus ou moins grandes, 
parsemées dans les savanes. Ces formations végétales renferment de grandes ouvertures causées les feux 
au cours des saisons sèches. Elles sont des formations semi-décidues. Elles se concentrent de manière 
éparse dans le Sud et ont leur plus grand bloc dans l’extrême Sud-Ouest du parc.  Les espèces caracté-
ristiques sont : Antiaris toxicaria (Moraceae), Mallotus oppositifolius (Euphorbiaceae), Millettia zechiana 
(Mimoceae), Olyra latifolia (Poaceae), Whitfieldia colorata (Acanthaceae), Aidia genipiflora (Rubiaceae), 
Cola caricaefolia (Sterculiaceae), Dichapetalum heudelotii (Dichapetalaceae), Paullinia pinnata (Sapinda-
ceae), Pleiocarpa mutica (Apocynaceae), Saba senegalensis (Apocynaceae), Scleria boivinii (Cyperaceae), 
Secamone afzelii (Asclepiadaceae), Vitex micrantha (Verbenaceae), Cola cordifolia (Sterculiaceae), Dialium 
guineense (Caesalpiniaceae), Neuropeltis acuminata (Convolvulaceae) et Ceiba (Poilecot et al, 1991  ; 
Lauginie, 2007 et Koffi, 2010).

Elles ont des stratifications irrégulières d’un bloc à l’autre. Les strates les plus élevées contiennent des 
arbres isolés qui dépassent les quarante mètres de hauteur. Leurs lisières sont bien délimitées par les 
passages répétés des feux de brousse des saisons sèches. Les lianes y sont plus denses et le sous-sol 
est plus clair. Il est dominé par des herbacés de type cochlospermum (Lauginie, 2007). 

Sur la photo 6 ci-après, se dresse en arrière-plan un îlot de forêts dense et sèche. En avant-plan les 
lisières bien délimitées par une strate herbacée.

Clichés : KONE Kiyofolo, Juin 2019
Photo 6 : Ilots forestiers

3. DISCUSSION 

La caractérisation de la végétation du parc national de la Comoé a permis de dégager deux types de 
formations végétales. Ce sont les forêts et les savanes. La présente étude tout comme celles menées par 
Kouassi et al. (2014) et Konan et al (2016) a permis de distinguer deux types de forêts (forêt galerie et forêt 
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dense sèche) et trois types de savanes (savane arborée, savane arbustive et savane herbeuse). N’Gues-
san (2009) quant à lui a regroupé les formations végétales du parc en trois à savoir les savanes (bowal et 
savane herbeuse, savane arbustive et savane arborée, savane boisée et forêt claire), les forêts (îlot forestier 
et forêt galerie) et les formations particulières (formation aquatique et la végétation des inselbergs et des 
rochers découverts).

Dans leur étude sur le bassin versant du N’Zi, Noho et al. (2018) montrent que les formations savani-
coles représentent 60 % de la végétation. Ces savanes sont dominées par le type arbustif (60 %). Pour ces 
auteurs, les forêts couvrent 20 % de ce bassin (17 % de forêt dégradée et 3 % de forêt galerie). À l’instar 
de cette étude, quel que soit le mode de regroupement des différentes formations, la végétation du parc 
national est dominée par les savanes. Elles occupent 92 % de la superficie totale du parc national de la 
Comoé en 2004 contre 4 % pour les forêts selon la classification élaborée par le Centre de Cartographie et 
de Télédétection (CCT) du Bureau National d’Etudes Techniques et de Développement (BNETD) en 2011. 
Les études de Konan et al. (2016) et Schweter (2016) révèlent que les savanes y occupent une superficie de 
89 % (respectivement en 2013 et 2014). Dans le parc les formations savanicoles sont largement dominées 
par type arbustif. Selon les mêmes auteurs aux mêmes dates les forêts occupaient respectivement 4 et 9 %. 

Contrairement aux résultats dans la Comoé, Konan (2009) révèle dans son étude intitulée « Diagnos-
tic - analyse de l’environnement humain du parc national de la Marahoué » que les savanes sont moins 
représentatives que les forêts dans ce parc. Elles occupaient 11,10 % en 1974 ; 14,85 % en 1986 pour en 
occupent que 14,43 % en 2003. Dans la même étude, les forêts s’étendaient respectivement sur 86,25 %, 
74,71 % et 58,50 % 

CONCLUSION

La végétation du parc national de la Comoé est à dominance savanicole. Les savanes occupent 96 % de 
sa superficie totale du parc national de la Comoé. Elles se composent de savanes arbustives, de savanes 
arborées, de savanes herbeuses et de bowés. Les savanes arbustives concentrées au sud et parsemées 
dans les autres types de végétation sur toute l’étendue du parc occupent plus de la moitié de la superficie 
du parc. Les savanes arborées occupent 36 % du parc et se concentrent dans la partie nord. Elles couvrent 
les plus hautes altitudes du parc (plus de 500 m). 

Les formations forestières composées de galeries forestières et de lambeaux de forêts denses sèches 
se concentrent dans la partie méridionale du parc et le long des cours d’eau permanents. Elles occupent 4 
% de la superficie du parc national de la Comoé.
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RÉSUMÉ
La mangrove est un écosystème des milieux tropicaux constitué de palétuviers. Elle se développe sur les côtes 

marécageuses et estuaires, dans les zones de rencontre des eaux continentales et marines. Au Togo, la mangrove est 
essentiellement présente au sud-est. L’inventaire floristique réalisé sur la mangrove a permis de recenser 62 espèces 
appartenant à 62 genres et 31 familles. Les familles les plus importantes sont les Fabaceae (17,5%), les Poaceae 
(11,5%), les Euphorbiaceae (9,8%). Les espèces les plus fréquentes sont Rhizophora racemosa (90,89%) ; Drepano-
carpus lunata (70,27%) et Cassytha filiformis (51,3%). Ces espèces appartiennent à deux grandes entités à savoir la 
mangrove et l’arrière mangrove. Trois groupements sont identifiés dans la mangrove. Il s’agit du groupement à Rhi-
zophora racemosa (G1a), du groupement à Avicennia germinans (G1b) et du groupement mixte à Rhizophora racemosa 
et Avicennia germinans (G1c). L’arrière mangrove est aussi caractérisée par trois groupements à savoir le groupement 
à Drepanocarpus lunata (G2a), le groupement à Cassytha filiformis (G2b) et le groupement à Azadirachta indica (G2c). 
Cet écosystème de mangrove du Sud-Est du Togo, pourtant riche, est menacé par les actions anthropiques ; d’où la 
nécessité de la mise en place d’une gouvernance adaptée à sa gestion durable.

Mots-clés : Mangrove, diversité floristique, groupements végétaux, Sud-Est-Togo

ABSTRAT

The mangrove is an ecosystem of tropical environments made up of mangroves. It is found on marshy coasts and 
estuaries, in areas where continental and marine waters meet. In Togo, the mangrove is mainly found in the south-east. 
The floristic inventory in the mangrove has identified 62 species belonging to 62 genera and 31 families. The most 
represented families are the Fabaceae (17.5%), the Poaceae (11.5%), the Euphorbiaceae (9.8%). The most frequent 
species are Rhizophora racemosa (90.89%); Drepanocarpus lunata (70.27%) and Cassytha filiformis (51.3%). These 
species belong to two main entities, namely the mangrove and the rear mangrove. Three groups are identified in the 
mangrove. These are the Rhizophora racemosa (G1a) group, the Avicennia germinans (G1b) group and the mixed 
Rhizophora racemosa and Avicennia germinans (G1c) group. The rear mangrove is also characterized by three groups 
namely the grouping with Drepanocarpus lunata (G2a), the grouping with Cassytha filiformis (G2b) and the grouping 
with Azadirachta indica (G2c). This mangrove ecosystem in South-East Togo, however rich, is threatened by human 
actions; hence the need for the establishment of governance adapted to its sustainable management.

Keywords: Mangrove, floristic diversity, plant groups, South-East-Togo
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INTRODUCTION

Les zones intertidales des littoraux tropicaux regorgent d’écosystèmes particuliers appelés mangroves. 
Par leur exigence écologique, la superficie des mangroves mondiales était estimée à environ 137 760 km2 
en 2010 (C. Giri et al, 2011). En 2014, les principales zones de mangroves se trouvaient le long des côtes 
indonésiennes (231 43km2), brésiliennes (7 663km2), australiennes (3 315 km2), mexicaines (2 985 km2) et 
malaisiennes (4 691 km2) et représentaient 50% des mangroves du monde (S. Hamilton et D. Casey, 2016). 
Selon C. Giri et al (2011), 77% des mangroves mondiales se rencontre dans une quinzaine de pays dont 
42% en Asie, 20% en Afrique et 15% en Amérique du Nord et centrale.

Les mangroves sont des écosystèmes rares, spectaculaires et prolifiques à la frontière entre la terre et la 
mer. Ces écosystèmes contribuent au bien-être, à la sécurité alimentaire et à la protection de communautés 
côtières (N. Ndour et al., 2012). Elles soutiennent une riche biodiversité. Les mangroves agissent également 
comme une forme de défense côtière naturelle contre les ondes de tempête, les tsunamis, l’élévation du 
niveau de la mer et l’érosion (F. Ngom-Sow, 2005). Leurs sols sont des puits de carbone très efficaces, 
séquestrant de grandes quantités de carbone (C. Giri et al, 2011).

En Afrique tropicale, la plupart des pays côtiers possèdent des mangroves. Selon A. Bassene (2016), 
l’Afrique dispose d’environ 3,2 millions d’hectares soit environ 19% de la superficie mondiale des mangroves. 
En Afrique Occidentale, la mangrove est présente sur le littoral atlantique de la Mauritanie à l’Angola.

Tout comme la plupart des pays côtiers de l’Afrique Occidentale, le Togo, malgré son étroitesse côtière, 
possède de la mangrove. La diversité floristique de cette mangrove lui confère une grande valeur écologique 
et socioéconomique conduisant à sa perturbation par l’homme. Cette valeur a été largement reconnue dans 
diverses études réalisées par F. Grewe (1941), H. Ern (1979) et K. Akpagana et al. (1993). F. Foléga et al, 
(2017) qui se sont intéressées à la dynamique de la mangrove du Togo. Quelle est donc la caractérisation 
des groupements végétaux de la mangrove du Sud-Est-Togo ? Il s’avère donc nécessaire de poursuivre les 
études déjà réalisée en contribuant à une meilleure connaissance de cet écosystème. Cet article a donc pour 
objectif de caractériser les groupements végétaux de la mangrove du Togo. Il est structuré en 4 sections à 
savoir le cadre géographique ; l’approche méthodologique ; les résultats et la discussion.

1. CADRE GÉOGRAPHIQUE

La mangrove togolaise est située sur le littoral entre les latitudes 6° 14’ et 6° 20’nord et les longitudes1° 

36’ et1° 49’ est Elle est localisée dans la zone écologique V (H. Ern, 1979). et s’étend sur les préfectures 
des Lacs et de Vo (figure1).
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Figure 1 : Carte de localisation de la zone d’étude
Source : Vecteur openMapStreet, 2020

Le secteur d’étude bénéficie d’un climat subéquatorial caractérisé par deux saisons pluvieuses et deux 
saisons sèches. Le total pluviométrique avoisine 1000 mm de pluie par an (DGMN, 2018). La température 
moyenne annuelle est de 27°C et l’humidité relative moyenne est élevée (plus de 80%) en saison (DGMN, 
2018). 

Le relief est une plaine basse et marécageuse. Le réseau hydrographique est composé de plans lagunaires 
(lac Togo, lac Boko et la lagune d’Aného), de cours d’eau dont les plus importants sont le Mono, Zio et Haho 

La végétation est diversifiée sur le plan floristique et tire sa particularité de sa localisation dans la dis-
continuité au sein du bloc forestier ouest-africain (K. Batawila, 1997 ; K. Kokou ; 1998). On y trouve des 
aires de cultures et des formations végétales anthropisées dominées par une mosaïque d’îlots forestiers 
mixtes, des savanes anthropisées, des prairies et des fourrés littoraux (K. Batawila, 1997 ; K. Kokou ; 1998). 
Le secteur regorge aussi des mangroves à Aviccennia germinans et Rhysophora racemosa et des zones 
marécageuses à Mitragina inermis.

La zone est peuplée majoritairement de Guins (50,52%), de Fon (20,62%) et de Péda (15,46%). Avec 
un taux d’accroissement 3,16 %, sa population est estimée à environ 226 547 habitants en 2020.

2. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

2.1. COLLECTE DES DONNÉES

L’inventaire de la flore de la mangrove a été fait à travers des transects de 50 m de long et 10 m de large 
sur la base des relevés habituellement utilisés dans les inventaires forestiers (K. Kokou, 1998). Au total 72 
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relevés ont été effectués. Les espèces ont été identifiées en présence/absence. La reconnaissance des taxa 
sur le terrain est basée sur la reconnaissance des traits botaniques associées à l’utilisation de la flore du 
Togo (J. F. Brunel et al. 1984). Les spécimens des espèces qui n’ont pas pu être identifiés directement sur 
le terrain ont été récoltés et déterminés dans l’herbarium de l’Université de Lomé par comparaison avec les 
échantillons de référence. La nomenclature suivie est celle de J. F. Brunel et al. (1984) et de J. Hutchinson 
& J. M. Dalziel (1954-1972).

2.2. TRAITEMENT DES DONNÉES 

Une matrice de relevés x espèces, saisie en présence absence dans le tableur Microsoft Excel a été 
soumis à des analyses multivariées à l’aide du logiciel CAP 2.15 (Community Analysis Package) afin de 
déterminer les différents groupes de relevés. La méthode de Ward a été adoptée en appliquant la distance 
euclidienne entre les espèces. Pour chaque groupe discriminé, sont calculés, richesse spécifiques (N0), 
les fréquences (Fr) des espèces, l’indice de Shannon (Ish) et l’équitabilité de Piélou (E). La fréquence est 

calculée à travers la formule , avec Ni qui est le nombre de relevés où l’espèce est présente 
et N est le nombre total des relevés. L’indice de diversité Shannon (H) a été également calculé dans chaque 
groupement discriminé suivant la formule , où Pi=(ni/N) ; ni est le nombre de relevés 
où l’espèce i est présente, N, le nombre total des relevés, Pi, l’abondance relative de l’espèce. L’indice 

d’équitabilité de Piélou (E) a été calculé suivant la formule  avec H, la diversité observée et S la 
richesse spécifique.

À chaque espèce inventoriée, sont associés la famille, le type biologique (selon la nomenclature de 
Raunkaier, 1934) et le type phytogéographique (selon les travaux de White, 1986). Ce traitement a permis 
la construction des différents spectres. Il s’agit des spectres biologique et phytogéographique.

3. RÉSULTATS

3.1. BILAN FLORISTIQUE

Les relevés floristiques effectués ont permis de recenser 62 espèces dans la mangrove et l’arrière man-
grove. Elles se répartissent en 62 genres et 31 familles. Les familles les plus représentées sont les Faba-
ceae (17,5%), les Poaceae (11,5%), les Euphorbiaceae (9,8%). Les familles moyennement représentées 
sont les Apocynaceae (6,35%), les Arecaceae (6,35%) et les Malvaceae (4,76%). Les familles faiblement 
représentées sont les Verbenaceae, les Sapindaceae, les Rutaceae et les Rhizophoraceae avec chacune 
une fréquence de 1,59%.

Le diagramme rang-fréquence (figure 2) des espèces montre une allure logarithmique. Il indique la 
grande fréquence d’un petit nombre (3) d’espèces suivie d’un nombre important (16) d’espèces de fréquence 
moyenne et enfin d’un plus grand nombre (43) d’espèces rares.
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Figure 2: Courbe de rang fréquence des espèces
Source : Travaux de laboratoire, 2020.

Les espèces les plus fréquentes sont Rhizophora racemosa (90,89%) ; Drepanocarpus lunata (70,27%) et 
Cassytha filiformis (51,3%). Les espèces moyennement représentées sont Cynometra magalophylla 
(22,97%), Elaeis guineensis (22,97%) et Antidesma venosum (20,27%). Enfin, les espèces faiblement 
représentées sont Bambusa pyramidalis, Clerodindron inermis, etc.

Le diagramme rang-fréquence des familles présente une courbe logarithmique (figure 3). Cette courbe 
indique la prépondérance de 4 familles plus fréquentes suivies de 9 familles à fréquence de moyenne et 
enfin de 18 familles rares.

Figure3 : Courbe de rang fréquence des familles
Source : Travaux de laboratoire, 2020.



©  (EDUCI) 2021 Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n°1, 2021 37 

Les familles les plus représentées sont les Fabaceae (95%), les Arecaceae (90%) et les Rhizophoraceae 
(80%). Les familles moyennement représentées sont les Euphorbiaceae (35%), les Lauraceae (24%) et 
les Pteridaceae (19%). Les familles les moins représentées sont les Verbenaceae, les Nympheaceae les 
Moraceae, avec une fréquence de 1% chacune.

3.2. TYPOLOGIE DE LA MANGROVE

3.2.1. Les groupements de la mangrove

La classification hiérarchique des relevés obtenus par la méthode Ward a permis de déterminer les 
différents types de groupements dans la mangrove (Figure 4).

Au seuil de 30 %, deux (2) groupes de relevés ont été discriminés dans la mangrove. Le groupe G1 est 
un groupement de la mangrove et le groupe G2 celui de l’arrière mangrove.

Figure 4: Dendrogramme de la CAH sur les coordonnées de l’ensemble des relevés
Source : Travaux de laboratoire, 2020.

3.2.2.1. Le groupe Les groupement de la mangrove ou groupe G1

Au seuil de 2%, trois groupes de relevés ont été discriminés dans le groupe G1. Il s’agit du groupement 
à Rhizophora racemosa (G1a), du groupement à Avicennia germinans (G1b) et du groupement mixte à 
Rhizophora racemosa et Avicennia germinans (G1c) (figure 5)

Figure 5: Dendrogramme de la CAH sur les coordonnées de l’ensemble des relevés
Source : travaux de laboratoire, 2020.



38 
Koffi ALELE, & al. : Caractérisation des groupements végétaux de la mangrove du sud-est du Togo

Groupement à Rhizophora racemosace (G1a) 

Le groupement G1a est constitué de 19 relevés. C’est un groupe mono spécifique à Rhizophora race-
mosace. Dans ce groupe, Rhizophora racemosa a un coefficient d’abondance de 4,38. Il forme une bande 
continue et est en contact permanent avec le chenal sur un sol hydromorphe bien drainé.

Groupement à Avicennia germinans (G1b) 

Le groupement G1b est constitué de 5 relevés. C’est un groupement mono spécifique à Avicennia ger-
minans dégradé. Dans ce groupe de relevés, Avicennia germinans a un coefficient d’abondance de 2,66. 
Cette mangrove se développe sur les sols hydromorphes peu drainés. 

Groupement à Rhizophora racemosa et Avicennia germinans (G1c) 

Le groupement G1c est un groupe mixte constitué de 9 relevés avec deux espèces de palétuviers 
(Rhizophora racemosa et Avicennia germinans). Dans ce groupement, Rhizophora racemosa a une abon-
dance de 4,33 tandis que celle de Avicennia germinans est 1,8. Cette mangrove se développe sur des sols 
hydromorphes drainés à peu drainer.

3.2.2.2. Les groupements de l’arrière mangrove ou groupe G2

La classification des relevés du groupe G2 a permis de discriminer 3 groupements (figure 6) au seuil de 
17,5%. Il s’agit du groupement à Drepanocarpus lunata (G2a), du groupement à Cassytha filiformis (G2b) 
et du groupement à Azadirachta indica (G2c).

Figure 6 : Dendrogramme de la CAH sur les coordonnées des relevés du G2

Source : Travaux de laboratoire, 2020.

Groupement à Drépanocarpus lunata (G2a)
Le groupement G2a est constitué de vingt (20) relevés avec trente-quatre (34) espèces réparties en 

dix-sept (17) familles. Les espèces les plus représentées sont Drépanocarpus lunata (90%), Acrostochum 
aureum (70%) et Antidesma vernosum (50%). Les espèces les moins représentées sont Phylanthus rec-
ticulatus, Pterocarpus santalinoides et Thespesia populneoide avec une fréquence de 5% chacune. Les 
familles les plus représentées sont les Fabaceae (100%), les Arecaceae et les Pteritaceae (70%) chacune. 
Les familles les moins représentées sont les Myrtaceae, les Passifloraceae et les Pontederiaceae avec une 
fréquence 5% chacune. L’Indice de Shannon est égal à 3,41 et l’Équitabilité de Piélou est 0,66.
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Le spectre des types biologiques du groupement à Drépanocarpus lunata présente une forte abondance 
des phanérophytes (70,58%). Dans cette catégorie, ce sont les mégaphanérophytes (55,88%) qui sont les 
plus représentés. Ils sont suivis par les nanophanérophytes avec (8,82%), les microphanérophytes (5,88%) 
et les mésophanérophytes (2.94%). Les hémicriptophytes (11,76%), les thérophytes, les géophytes, les 
géophytes, les hydrophytes, les épiphytes (2,94%) chacun représente 29,42% des espèces.

Le spectre phytogéographique présente une forte abondance des taxa de la zone afrotropicale (38,2%). 
Ensuite viennent les taxa de la zone guinée-Congolaise (14,71%), de la zone taxon d’originaire d’Amérique et 
la zone soudano- zambézienne (11,76%) chacun, les espèces pantropicales (8,82%), afro-malgaches (5,88%), 
guinéo-congolaises/soudano-zanbézienne (5,88%), introduites (2,94%) sont faiblement représentées.

Groupement à Cassytha filiformis (G2b)

Le groupement G2b est constitué de onze (11) relevés avec quarante-sept (47) espèces réparties en 
vingt-six (26) familles. Les espèces les plus fréquentes sont Cassytha filiformis (100%), Drepanocarpus 
lunata (100%) et Elaeis guineensis (90,09%). Les espèces moins représentées sont les Psidium guayava, 
Senna siamea et les Uvaria chamae avec une fréquence (9,09%) chacune. Les familles les plus abondantes 
sont les Arecaceae, les Fabaceae et les Lauraceae avec une fréquence 100% chacune. Les familles les 
moins abondantes sont les Nymphaceae, les Pontederiaceae et les Verbenaceae avec une fréquence 9,09% 
chacune. L’Indice de Shannon est égal à 5,52 et l’Équitabilité de Piélou est égale à 0,99.

Le spectre biologique du groupement à Cassytha filiformis présente une forte abondance des phanéro-
phytes (78,72%). Dans cette catégorie, ce sont les mégaphanérophytes (59,57%) qui sont les plus abondants. 
Suivent les microphanérophytes (8,51%), les nanophanérophytes (8,51%) et les mésophanérophytes (2.13%). 
Les hémicryptophytes (8,51%) et les thérophytes (6,38%) sont moyennement fréquents. Les chaméphytes 
(2,13%), les géophytes (2,13%) et les épiphytes (2,13%) sont peu représentés avec 8,52% des espèces.

Le spectre phytogéographique présente une forte abondance des taxa de la zone afrotropicale (12,77%). 
Ils sont suivis des taxa de la zone guinéenne occidentale et les taxa de la zone pantropicale avec 10,64% 
chacun. Les taxa de la zone soudano-zambézienne (8,51%) et les taxa originaires d’Amérique (6,38) sont 
moyennement fréquents. Les espèces afro-malgaches (4,26%) et introduites (4,26%) sont faiblement 
représentées.

Groupement à Azadirachta indica (G2c)

Le groupement G2c est constitué de deux (2) relevés et quarante-deux (42) espèces réparties en quinze 
(15) familles. Les espèces les plus fréquemment représentées sont Azadirachta indica, Borassus aethiopum 
et Cassytha filiformis avec une fréquence de 100% chacune. Les espèces les moins représentées sont 
Typha australis, Uvaria chamea et Vitex doniana avec une fréquence de (50%) chacune. Les familles les 
plus représentées sont les Arecaceae, les Euphorbiaceae, les Fabaceae avec une fréquence de (100%) 
chacune. Les familles les moins représentées sont les Poaceae, les Pteridaceae et les Rubiaceae avec 
une fréquence de 50% chacune. L’Indice de Shannon est égal 2,6 et l’Équitabilité de Pielou est égale 0,55.

L’analyse du spectre biologique a permis d’identifier des différents types morphologiques de végétaux. Le 
spectre biologique présente une forte abondance des phanérophytes (68%). Dans ce groupe de phanéro-
phytes, ce sont les mégaphanérophytes (52%) qui sont les plus représentés. Suivent les microphanérophytes 
et mésophanérophytes avec 8% chacun. Les hémicriptophytes, les nanophanérophytes, les thérophytes, 
(8% chacun) et les géophytes, les épiphytes (4% chacun) sont peu représentés avec 32% des espèces.

L’ensemble des espèces identifiées appartient à 9 domaines phytogéographiques avec une forte abon-
dance des espèces afrotropicales (28%). Elles sont suivies de celles de la zone pantropicale (20%), de la 
zone soudano-zambézienne, (16%) et de Guinéenne Occidentale (12%) qui sont moyennement abondantes. 
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Ensuite les espèces des domaines taxon originaires d’Amérique (8%), afro-malgache (4%) taxon commun 
à l’Afrique et aux îles Mascareignes (4%), guinéen-congolais/soudano-zambézien (4%) et endémique du 
Dahomey (4%) sont faiblement représentés.

4. DISCUSSION

La présente étude a permis d’évaluer la diversité floristique de la mangrove et de l’arrière mangrove au 
Togo. Au total, 62 espèces réparties en 62 genres et 31 familles ont été recensées. Ces résultats montrent 
que la mangrove togolaise est riche et diversifiée. Cette flore est plus riche que celle identifiée par F. Foléga 
et al. (2017) qui a recensé 23 espèces réparties en 23 genres et 17 familles. En effet, cette faible diversité 
obtenue par F. Foléga et al. (2017) s’explique par le fait que ces derniers ont mis l’accent sur l’inventaire 
forestier. Par contre, D. Afidegnon et al. (1998, p. 16) ont recensé 250 espèces réparties en 250 genres et 
72 familles. Cette différence résulte du fait que ces derniers ont non seulement mené leurs travaux sur la 
mangrove, mais aussi sur les formations associées du sud-est du Togo. 

Toutes ces études réalisées ont montré qu’il n’existe seulement que deux espèces de palétuviers dans la 
mangrove au Togo ; il s’agit de Rhizophora racemosa et Avicennia germinans. En effet, ces deux espèces de 
palétuviers se trouvent dans les autres mangroves à travers le monde. C’est le cas du Bénin (V. Orekan et 
al., 2019), du Ghana (C. Gordon et al, 2010, p. 99), du Sénégal (A. Bassene, 2016, p. 186). Par contre cette 
diversité est faible par rapport aux autres pays. À Madagascar, 7 espèces de palétuviers ont été recensées 
dans la commune de Balalanda (S. M. Fahade, 2018, p. 68). Ceci serait dû à l’état de conservation de la 
mangrove dans ces pays où la diversité des palétuviers est élevée.

Selon les études antérieures menées par D. Afidegnon (1998, p. 140), l’arrière mangrove du Togo est 
très diversifiée et est dominée par les Fabaceae. Certaines espèces recensées lors de cette étude ne 
figurent pas dans la liste des espèces évoquées au cours des travaux précédents menés par D. Afidegnon 
(1998, p. 141) et F. Foléga et al (2017). Cette différence montre que l’écosystème des palétuviers a subi 
des perturbations au cours de ces dernières années. Par ailleurs la présence de Pterocarpus santalinoïdes 
dans la mangrove qui est fréquente dans les forêts-galeries des eaux douces du Nord-Togo démontre l’état 
de dégradation des conditions chimiques, surtout la salinité des eaux de la mangrove. Certaines espèces 
telles que Drepanocarpus lunata, Phylanthus reticulatus, Typha australis, Cyperus articulatus, Paspalum 
vaginatum Acrosticchum aureum, Phoenix reclinata, présentent dans la mangrove du Togo se retrouvent 
aussi dans les autres mangroves de l’Afrique tropicale (V. Orekan et al., 2019).

L’abondance des phanérophytes (principalement mégaphanérophytes et hémicriptophytes) dans les trois 
groupements de l’arrière-mangrove met en évidence leur caractère boisé dans la zone d’étude. Ainsi, la 
répartition des formes biologiques dans les formations végétales traduit les conditions écologiques du biotope.

L’abondance des espèces afrotropicales relevées fait preuve de l’homogénéité floristique des formations 
végétales du domaine d’endémisme tropical. En effet, la présence remarquable des espèces à large distribu-
tion telles que les espèces soudano-zambéziennes, pantropicales, afro-malgaches, soudano-zambéziennes/
guinéo-congolaises, guinéennes occidentales, endémiques du Dahomey, introduite du taxon originaire 
d’Amérique soudano-guinéenne, guinéo-congolaise, du taxon commun à l’Afrique et aux îles Mascareignes 
est la preuve d’une pression poussée de l’action de l’homme sur la mangrove.



©  (EDUCI) 2021 Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n°1, 2021 41 

CONCLUSION

Les relevés floristiques effectués dans le cadre de cette recherche ont permis de recenser 62 espèces 
appartenant à 62 genres et 31 familles. Deux espèces de palétuviers sont présente dans la mangrove du 
Sud-Est-Togo. Il s’agit d’Avicennia germinans et de Rhizophora racemosa.

Au total 6 groupements dont trois dans la mangrove et trois dans l’arrière mangrove ont été identifiés 
après discrimination des relevés. Les groupements de la mangrove sont mono spécifique contrairement à 
ceux de l’arrière mangrove.

Malgré cette richesse, la mangrove du Sud-Est-Togo subit des dégradations liées principalement aux 
pollutions et aux prélèvements sélectifs. Face à l’impact humain et aux aléas naturels, la mangrove du Sud-
Est-Togo est de plus en plus fragilisée, d’où la nécessité d’une gestion rationnelle.
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RÉSUMÉ
L’alluvionnement dans la retenue du barrage hydroélectrique de Kpimé au sud-ouest du Togo, en plus de réduire 

le volume utile de celle-ci, pose un réel problème de gestion sédimentaire. Le présent article se propose d’étudier la 
sédimentation de ce barrage en lien avec la dynamique hydromorphologique des cours d’eau à la confluence desquels 
il est construit. L’approche méthodologique a consisté aux recherches documentaires, aux travaux de terrain et de 
laboratoire. Les indices de sinuosité et les profiles en travers des cours d’eau ont permis d’appréhender les dynamiques 
hydrologique et morphogénique au sein des organismes fluviatiles Aka et Zogugu. L’indice d’agressivité climatique de 
Fournier, calculé à partir des données pluviométriques de la station synoptique de Kouma-Konda a donné une idée sur 
l’ampleur de l’érosion pluviale dans la zone. Les indices de sinuosité de 1,25 et 1,29 confèrent aux deux cours d’eau 
des styles sinueux, les profils latéraux ont des formes en V et en U. L’indice d’agressivité climatique est de 37,5. La 
dégradation spécifique associée à cet indice est de 541,5 t/km2/an. L’épaisseur moyenne de la pile sédimentaire de 
la retenue est de 0,75 m. Au regard de cette moyenne, la charge solide de fond est estimée à plus de 113 400 m3 en 
56 ans soit un dépôt moyen d’au moins 2 025 m3 par an. Les matériaux ayant contribué à cet exhaussement de fond 
sont les blocs, les galets, les graviers, la vase, les argiles et surtout les sables. Les concentrations des matières en 
suspension varient de 0,2 à 1g/litre en saison pluvieuse et de 0,002 à 0,01 g/litre en période sèche.

Mots clés : sédimentation, barrage hydroélectrique, bathymétrie, érosion, Kpimé

ABSTRACT

Alluvial deposits in the reservoir of the Kpimé hydroelectric dam in southwestern Togo, in addition to reducing the 
useful volume of the latter, poses a real problem of sediment management. This article aims to study the sedimenta-
tion in this dam in relation to the hydromorphological dynamics of the rivers at the confluence of which it is built. The 
methodological approach consisted of literature review, fieldwork and laboratory analysis. The sinuosity indices and 
the profiles across streams have made it possible to understand the hydrological and morphogenic dynamics within the 
fluvial organisms Aka and Zogugu. The Fournier climate aggressiveness index, calculated from rainfall data from the 
Kouma-Konda synoptic station, gave an idea of the extent of rainfall erosion in the area. The sinuosity indices of 1.25 
and 1.29 give the two streams sinuous styles, the lateral profiles have V and U shapes. The climatic aggressiveness 
index is 37.5. The specific degradation associated with this index is 541.5 t / km2 /year. The average thickness of the 
sediment pile in the reservoir is 0.75 m. With regard to this average, the solid bottom load is estimated at more than 
113,400 m3 in 56 years, i.e. an average deposit of at least 2,025 m3 per year. The materials which contributed to this 
bottom raising are blocks, pebbles, gravel, mud, clays and especially sands. The concentrations of suspended solids 
vary from 0.2 to 1g/liter in the rainy season and from 0.002 to 0.01 g/liter in the dry period.

Keywords: sedimentation, hydroelectric dam, bathymetry, erosion, Kpimé.
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INTRODUCTION
Les digues, les seuils et barrages érigés dans les bassins versants dans l’optique de piéger ou de retenir 

l’eau en amont de ceux-ci à des fins d’irrigation ou de production hydroélectrique modifient ostensiblement 
la dynamique hydro-morphologique initiale des cours d’eau (C. Nzango, 2018, p. 54). Certes les débits de 
ceux-ci sont régularisés, les étiages en aval sont soutenus, les crues sont écrêtées, mais au fil du temps, 
la nouvelle dynamique qui se crée entraine une sédimentation en amont du barrage et une érosion specta-
culaire en aval. Le fond de la retenue d’eau qui s’exhausse inexorablement réduit la capacité de celle-ci à 
contenir de l’eau. Ainsi le fonctionnement du barrage est mis en mal et si rien n’est fait, sa durée de vie sera 
écourtée. Le scénario décrit ressemble à ce qui se passe dans le barrage hydroélectrique de Kpimé au sud-
ouest du Togo. La cuvette de cette centrale vieille de plus de cinquante ans, subit lentement mais surement 
une sédimentation qui réduit progressivement le volume d’eau qu’elle est sensée contenir en périodes de 
hautes et de basses eaux. Pendant plus d’une décennie, cette situation a été sujette d’un vide scientifique. 
Il a fallu les récents travaux de K. Kouzan (2019, p. 225), E. Amoussou (2018, p. 15), T. K. Olanlo (2018, p. 
156) pour avoir d’amples informations sur l’état des lieux de ce barrage. 

En effet, depuis sa mise en service jusqu’à ce jour, la retenue du barrage est alimentée en eau et en sédi-
ments par deux organismes fluviatiles qui s’écoulent toute l’année. Dans leurs cours supérieurs, ils coulent 
en domaine forestier, dans des lits rocheux avec des pentes voisines de 45%. A leur approche de la retenue 
du barrage, ils parcourent chacun au moins 450 mètres en milieu de savane dans des lits alluvionnaires, 
taillés dans du matériel de sable argileux sur des pentes en moyenne inférieure à 10%. 

La présente recherche répond à la question centrale quelles sont les conséquences de la dynamique 
hydrosédimentaire des deux cours d’eau sur la retenue du barrage de Kpimé ? L’objectif de cet article est 
d’étudier la sédimentation du barrage hydroélectrique de Kpimé en lien avec la dynamique morphologique 
et hydrosédimentaire des cours d’eau à la confluence desquels il est construit.

1. PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE

Le barrage de kpimé est enchâssé dans la dépression sommitale du plateau de Kloto à Kpimé- Séva 
dans le canton de Kpimé (Commune de Kloto 2) à plus de 11 kilomètres à vol d’oiseau au nord du centre-
ville de Kpalimé. Il est compris entre les points 7°00’31’’N et 0°38’37’’E, 7°00’33’’N et 0°38’33’’E, 7°00’45’’N 
et 0°38’41’’E, 7°00’40’’N et 0°38’29’’E, (Figure 1).

Le barrage hydroélectrique de Kpimé a été construit par la société Yougoslave Energoprojek de 1959 à 
1963. Sa mise en eau remonte en 1963. L’ouvrage a été confié à la Compagnie d’Energie Electrique du Togo 
(CEET) pour son exploitation. Avec sa puissance de 1,6 mégawatt la centrale est destinée à la fourniture de 
l’énergie électrique à la ville de Kpalimé et à soutenir dans la mesure du possible les besoins énergétiques 
de la capitale Lomé. Le volume utile du réservoir à la construction est de 862 000 m3 (Photo 1).

Le barrage de Kpimé est construit dans les formations quartzitiques de la dépression sommitale du pla-
teau de Kloto à plus de 500 mètres d’altitude, un relief de quartzites chevauchants, de type appalachien. 
Ce relief est caractérisé par l’alternance des crêtes quartzitiques et des sillons schisteux ou micaschisteux 
appartenant à l’unité structurale de l’Atacora. 
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Source : Carte topographique du Togo (2013)

Figure 1 : Situation du barrage de Kpimé au Togo


